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CAHIER DES CHARGES N° ARACT 971- 003/2022  
  
TITRE :   Le travail aujourd’hui et demain. Bilan et perspectives - 
  
 
L’Aract Guadeloupe, organisme paritaire intervenant dans le cadre d’une mission de service 
public visant l’amélioration des conditions de travail, organise à l’occasion de ses 13 années 
d’activité, une manifestation visant à rassembler partenaires sociaux et entreprises. Cette 
manifestation doit lui permettre de dresser un bilan de son action en faveur des entreprises et 
acteurs du travail guadeloupéens. 
  
OBJET DU MARCHE :  Dans le cadre de la préparation de sa manifestation « Le travail 
aujourd’hui et demain. Bilan et perspectives », l’Aract Guadeloupe recherche un prestataire 
à même d’assurer l’organisation logistique et la réalisation de certaines activités connexes de 
réception, communication reliées à cette manifestation.  
  
Cette manifestation se déroulera sous la forme d’une conférence et de temps d’échanges entre 
conférenciers / intervenants, suivis d’un temps convivial de restauration. 
 
Elle s’adressera aux partenaires sociaux membres de l’Aract et aux entreprises. La population 
ciblée regrouperait entre 80 et 120 personnes. 
 
Nous recherchons un professionnel expérimenté en capacité d’assurer la coordination et 
l’organisation des prestations suivantes :  

- L’organisation logistique (proposition d’un lieu, organisation matérielle….) pour 
garantir le bon déroulé de la manifestation 

- La réception des participants (Restauration sans alcool) 
- Captation d’images audiovisuelles pour retracer les temps forts de l’événement 

(Maîtrise d’œuvre technique depuis l’amont : conception / adaptation de visuels, 
mastérisation, maquettage …, jusqu’à la réalisation : prise de vue, 
enregistrement…).   
 
 

DATE PREVISIONNELLE DE L’EVENEMENT : semaine 47 ou 48 (à définir en fonction 
disponibilité du lieu proposé) 
  
 
DUREE PREVUE : sur une demi-journée 
  
 
 

GUADELOUPE
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MODALITES D’ORGANISATION :  
   
Format : Présentiel  
Structuration de l’évènement : Plusieurs intervenants en individuel ou en collectif - lors de 
tables-rondes (jusqu’à 8 intervenants en collectif) -, et un animateur, tous choisis par nos soins, 
avec des interactions éventuelles avec les participants.  
Illustrations possibles : projection de documents, données statistiques, modules sonores 
possibles. 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS :  
  
Vous voudrez bien nous communiquer votre devis concernant les différentes prestations 
concernées :  

POUR LA COMMUNICATION : Prise d’images et montage 

• La captation vidéo  
• Moyens matériels en qualité / caractéristiques techniques et quantité : Caméra, micro, 

plateau TV, haut-parleur, écrans de retour, éclairage… (liste non exhaustive),   
• Conception / Mastérisation / bande son pour le générique   
• Conception/montage visuels intégrés pour la valorisation de la manifestation  
• 2 exemplaires du montage visuel (1 copie de l’enregistrement sur clé USB pour 

archivage et 1 exemplaire en HD selon un format compatible avec une diffusion / lecture  
via notre site Internet)  
 

En plus du plateau et des aspects techniques, votre dossier détaillé devra rendre compte des 
points suivants :  

- Constitution, qualité et nombre des membres de l’équipe mis à disposition (caméraman, 
réalisateur/technicien, régisseur…)  

- Critères d’expériences (moyens techniques)  à BOOK du professionnel  
 

POUR LE LIEU : Organisation matérielle 

• Précisions sur le lieu choisi : adresse, commodités, aspects fonctionnels du site proposé  
• Assurances / responsabilité civile, Conformité aux règles d’établissement recevant du 

public 
• Moyens matériels à disposition en nombre et qualité 
• Moyens techniques (accès internet…) 
• Accès au lieu, parking… 

 

POUR LES ACTIVITES DE RESTAURATION : Réception des intervenants et 
participants 

La prestation proposée devra être conforme aux règles d’hygiène et de sécurité en restauration 
collective. Elle devra comprendre notamment : 
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• La présentation détaillée de l’offre proposée depuis le pot d’accueil jusqu’à temps 
convivial de clôture 

• La variété du choix proposé aux participants ou des options possibles 
• Une attention sera portée aux références du prestataire pour ce type de manifestation 

 
 

POUR L’ENSEMBLE DES PRESTATIONS RECHERCHEES : 

La réponse au présent cahier des charges devra permettre de distinguer clairement le 
soumissionnaire principal des autres intervenants éventuels, et faire apparaître toute activité de 
sous-traitance en précisant l’ensemble des co-contractants opérant dans le cadre des prestations 
à réaliser. 
Les professionnels relevés devront répondre aux exigences des prestations financées sur fonds 
publics et notamment au regard de leurs obligations sociales et fiscales. 
 

Les documents relatifs à leur régularité au regard de leurs obligations devront être joints au 
dossier de réponse. 

 
DELAI ET MODALITES DE REPONSES :  
  
Date limite de réponse : Devis et contenu détaillé de la proposition sont à faire parvenir à 
l’Aract Guadeloupe (aract-guadeloupe@anact.fr) avant le 18 octobre 2022.  
  
 
MODALITE DE SELECTION : 

Le choix du prestataire s’effectuera sur la base des critères suivants :  

• Capacité à s’adapter aux caractéristiques de la manifestation  
• Conformité de la proposition par rapport au présent cahier des charges 
• Expériences antérieures  
• Moyens techniques et humains mobilisés  
• Rapport qualité / prix  
• Régularité au regard des obligations 

 
FINANCEMENT :  

Cette manifestation est cofinancée par le Fond social Européen (FSE) et les fonds publics 
nationaux et régionaux.  

   

              


